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CG K-73

CONVENTIONCOLLECTIVE

Par et entres ALBEA MESSIER, manufacturier de
portes et chassis, domicilié
Granby, comté de Shefford,

ci-après anpelés

* L'EMPLOYEUR *

ET LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYERS
DE A, MESSIER DE GRANBY, une ase
sociation d'employés dfiment incore
per

ci-après nomées

" LE SYNDICAT *

 

I. RECONNAISSANCE
L'Employeur reconrait que le Syndicat a dûment été

ortifié pur la Commission des Relations O,vridres conne le
sul agent de négociatins collectives entre lui et ses en-
loyés et qu‘il a tous les droits inhérents À telle certifi-
ation

2,

SECURITE

SYNDICALE
Il est convenu entre les parties que tout employé

membre on règle avec le Syndicat À la date d« la mise en vie
gueur de cette convention, devra demeurer menbre pour la du-
rée de la convention, et que tous les nouveaux employés dee
vront devenir nembres du Syndicat dans l'expiration de trene
te (30) jours À coapter du jour de leur entrée au service de
1'Employeur,

Je SYNDICALE
L'Employeur s'engage à prélever la cotisation neas

suelle de un dollar ($I,00) de la premibre paye de chaque
mois de tout employé qui aura signé une formule autorisant
l'Employeur à retenir de ses gages, pour la durée de la prée
sente convention, cette cotisation et s'engage À en reuettre
le montant au trésorier du Syndicat,

A. HEURES DE TRAV:IL

La semaine régulidre de travail sera de soixante~
dix (70) heures pour les mois de juir, juillet, août et cepm
tembre, Du Ier octobre au 3I mai, la semaine normale de tra-
vail sera de soixante-cina (65) heures,
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2.

S, SUPPLEMENTAIRE
Tout travail accompli en dehors des heures régu=

libres de la sexaine, sera rétribué au taux de une fois
et denie du taux de salaire régulier,

Tout travail accompli les dimanches et jours de
fête suivantes sera rétribvué au double du taux réguliers
Jour de L'An, Epiphanie, Vendredi-Saint, Fête du Travail,
Nodl, Ascension, St-Jean-Baptiste, Toussaint, Immaculée=
Conception,

be pu. Ri UN DE VA

Tout employé qui se sera présenté À l’ouvrage
et qui, pour des raisons hors de son contrôle est rene
voyd ches lui, recevra une coapensatinn de 1l'Employeur,
équivalente À trpis (3) heures de salaire À son taux régue
lier de salaire,

To LOCK

La Compagnie d'une part et le Syndicat d'autre
part s'engagent mutuellement À ne pas recourir durant
‘existence de cette convention, À la grève ou lock out,

ni la contre-grève en cas de différends survenant ene
tre la Compagnie et le Syndicat, liés corjointement par
cette convention,

8. PERIODEDENREPOS

L'Employeur s'engage À accorder À tous ses ems
ployés, deux périodes de repos payées par jour, de dix (ID)
minutes l'avant-midi et l'apr&s-midi,

9 _ANCIENNETR

Quand une position deviendra ouverte ou qu’une
nouvelle charge deviendra nécessaire ou lorsqu'il y aura
lieu À une réduction du personnel, L‘Enployeur s'engage À
prendre en considérations la compétence. l‘habileté, la die
l1geance, l'esprit de travail ches len employés, et lorsque
tous ces facteurs seront trouvés égaux entre les divers on=
ployés, i] prendra en considération l'ancienneté de l'em
ployee

10s YACANCES PAYERS

a) Après un (I) am: de service contimu pour son Employeur,
tout employé À gage, aura droit À une vacance continue avec

{ come ainimun une durée de sept Up ayan ) Jours, aux
ataires horaires actuels, ’

b) Bi un salarié quitte son emploi avant d'avoir com
plété un (I) an de service continu, 1l doit recevoir , pour tes
nir lieu de vacances, un ésuivalent de une demie journée de
salaire par mois au service de son Employeur,
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e) Le salaire payable pour ces vacances sera de
deux peur cent (2%) du salaire brut gagné durant la période

de service qui lui donne droit À une telle vaonnoe,

d) La date choisie pour les vacarces annuelles se-

ra À da discrétion de L'Employeur et de l'employé, Cepen-

dant, les nuvriern auront le rivilère de choisis leur da-

te de Vacances, suivant l'ancienneté.

II, BONUS DK TRAVAIL

Les employés qui, le 24 décembre seront au

service de la Compagnie et qui sont couverts par cette cons

vention, seront o.nsidérés comae des employés réguliers et

recevront le ou Vers le 24 décemore de chaque années, un mon=

tant éauivalent à deux (2) jours de paye, caloulé { leur

taux régulier,

Les employés seront représentés par les offciers

du Syndicat dans toute réunion qui sera tenue soit pour l'é=

tude de l'interprétation

À

la suite d'un différend, ou soit

pour suggestion pour une nouvelle méthode pour améliorer la

preduetion de l'établissement de 1'Kmployeur,

I3.= ARBITRAGE
84 l’Employeur et le Syndicat ne s'accordent pas

sur l‘inierprétation d'aucune des clauses de la présente cone

vention, 18affaire devra 8tre référée 3 un tribunal d'arbi-

trage, forné en vertu de la Loi des Différends Ouvriers de

québec, statuts revisés de Quéteo, 1941, chapitre 167. La

décision de co tribunal sera finale et obligatoire pour tous

tes les parties intéressées,

L.. AVIS DE L'UNION

L'Employeur autorise le Syndicat à afficher dans

les endroits de travail, les avis relatifs sux affaires de

L'Union,

I5e SECURITEETSANTE__

L'Employeur s'engage À prendre toutes les précau-

tiens nécessaires pour assurer Ja sécurité et la santé de

ses employés à l'ouvrage, ot le Syndicat s'engage À collaboe

rer avec l'Employeur dans le même sens,

T6. QFFICIFRSDKL'UNION

Tout employé qui serait élu à plein temps comme ofe

féoies du Syndicat aura droit, durant son terme d'office, À

une permission d'absence sans salaire, sans cependant perdre son

anciennetés

TE
L
e
g



 

olf =

T7. SALAINES

Le taux d'engageasnt pour chacun des salariés

nouveaux, sera de cirquante (450) sous l'heure,

18,

DUREEDE

LA

CONVENTION

Cette convention aura un effet rétroastif au

presier mai 1950, et sera en vigueur durant la période d'un

an, soit jusqu'au premier mai I95I, Cette convention se

contimsera par la suite d'année en année, À moins que l’une

ou l'autre den parties contractantes ne donne avis à l’au-

tre parties, au moins trente (30) jours et pas plus de soixan-

te (60) jours avant son expiration,

I1 est cependant entendu que les conditions de

catte convention resteront en vigueur durant les négocia-

tiors de la nouvelle convention en remplacement de celle-ci

à son expiration; mais les conditions de la nouvelle cone

vention auront un effet rétreactif à l'expiration de celle-ci.

SIGNE À GRANBY, ce.......I7iJue...........Jjour de

JULLEL 19500

ALBEA MESSIER, Employeur,

—Mlisibles 

SENDICAT NATIONAL DES EMPLOYES

DE A, MESSIER DE GRANBY, INC

BOGE
R

MARTIN _
 

LUCIEN

MEUNIER 

GILLES CHARBONNEAU ORG,

TEMOIN

Conciliatewr
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CONVENTION

COLLECTIVE

Par et entres ALBEA MESSIER, manufacturier de

portes et chassis, domicilé À
Granby, Comté de Shefford, ci-
après appelés L'EMPLOYEUR,

LE SYNDICAT MATIONAL DES EM-
PLOYES DE A. MESSIER DE GRANBY,

une association d'employés, due-
ment incorparée, ci-après nommée:
LE SINDICAT,

ets

1, RECONNAISAKCE.

L'employeur reconnaît que ls syndieat a éfyent été certifié

la Commission des Relations Ouvridres comme le seul agent de négociation
par
collestive entre lui ot ses enployés eÿ qu'il a tous les droits inhérents À

telle certifications

2, RETENUES SYNDICALES,

L'employeur s'engage à prélever la cotisation mensuelle de

un dollar de la première paye de chaque mois, de tout employé qui aura s

une formie autorisant l'employeur À retenir de ses gages, pour la durée de

la présenie convention, cette cotisation, et s'engage

à

remettre le montant

au trésorier du syndicat.

3, HEURES DE TRAVAIL,

La semaine normale de travail est de cinquante-cinq (55)

heures. Les heures régulières du commencement et de la fân du travail seront

de sept heures (7) AM, à midi (12) et de une (1) heure P.M. à six (6) heures

P.M, pour les cinq (5) premiers jours de 1a semaine, et de sept (7) heures AJM.

A midi (12) le samedi,

he TEMPS SUPPLEMENTAIRE,

a) Tout travail accompli le samedi après-midi sera rétribué

au taux de une fois et demie le taux de salaire régulier,

Tout travail accompli les dimanches et des jours de fetes

rétribué au double du taux réguliers Jour de l'An, Epiphanie,

Vendredi Saint, Fête du Travail, Noel, Ascension, St-Jean-Baptiste, Toussaint,

Imnaculée-Conception,

b)

5¢ MANQUE OU INTERRUPTION DE TRAVAIL,

Tout employé qui se sera présenté À l'ouvrage et qui pour

des raisois hors de son contrôle est renvoyé ches lui, recevra une compensathen

del'employeur, équivalente à 3 heures de salaire à son taux régulier de salaire.

6, PERIODE DE REPOS.

L'employeur s'engage à eccorder À tous ses employés, deux

périodes de repos payées, par jour, de dix (10) minutes l'avant-midi et l'après-midi,

19/ja3$
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7. CHANGEMENT TEMPORAIRE D'OCCUPATION,

Un enployé requis temporairement À exfouter une occupation
autre que celle l'occupant normalement, devra receveir le taux de sem
occupation régulière,

8, ANCIENNETE,

Quand une positien deviendra ouverte, ou qu'une nouvelle
charge deviendra nécessaire ou lorsqu'41 y aura lieu À une réduction
du personnel, l'employeur s'engage prendre en considération la com
pétence, l'habilité, la diligence l'esprit de travail ches les employés,
et lorsque tous cen facteurs seront trouvés égaux entre les divers em
ployés, il prendra en considération l'ancienneté de l'employé.

9 VACANCES PAYEES.

a) Après tm an de services continus pour son employeur tout
À gage aura droit À une vacance contime avec paye ayant cemme

minimum une durée de sept (7) jours.

b) 34 l'employé n'a pas complété un an de service avec son
employour, une vacance continuelle avec pays sera donnée ayant comme

minimum sutant de demi jour qu'il a de mois de calendrier au service
de son employeur,

e) Le salaire payable pour ces vacanses sera de deux pour cent

(2%) du salaire brut gagné durant la période de service qui lui donne
droit à une telle vacanse,

6) La date choisie pour les vacances anrmelles sera À la dis-

orétien de l'employeur et de l'employé. Cependant, les ouvriers auront

le privilège de choisir leur dabe de vacance suivant l'ancienneté.

10, QUALITE DES GRIEF3,

Les employés seront représentés par les officiers du syndieat

dans toute réunion qui sera temue soit pour l'étude de l'interprétation

À la suite d'un différent, ou soit pour suggestion pour une nouvelle née

thode pour améliorer la production de l'établissement de l'employeur

11, ARBITRAOTO..,

81 l'employeur et le syndicat ne s'accordant pas sur l'intere

prétation d'aucune des clauses de la présente cenvention, l'affaire devra

être référée À un tribunal d'arbitrage formé en vertu de la Loi des Diffée

rents Ouvriers de Québec, Statuts Revisés de Québec 1941, chapitre 167.

La décision de ce tribunal sera finale et obligatoire pour toutes les parties

intéressées.

12, AVIS DE L'UNION,

| L'employsur sutorise le syndieat A afficher duns les endroite

de travail, les avis relatifs sux affaires de l'union,

13, SFOURITE KT JANTE.

L'employeur s'engage À prendre toutes les précautions nécessai-

res pour assurer la écurté et la santé de ses employés à l'ouvrage, et le

syndicat s'engage À collaborer avec l'employeur dans le méme sens.
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14. OFFICIERS DE L'UNION.

Tout empleyé qui serait élu À plein temps cemme officier

du ayndieat aura droit durant son terme d'office, à une permissiea

d'absence sans salaire, sans cependant perdre sen ancienneté.

15, SALAIRE.

Les taux d'eng t pour chacun des salariés nouveaux,

sera de quarante-cinq sous (.45) de l'heure. L'employé au bout de

trois nois de service, aura droit À une augmentation de salaire. Tous

les salariés À l'ræploi de A, Messisr lors de la signature du prénrent

contrat, recevront une sugmentation de oinq sous (,05) l'heure sur leur

salaire actuellement payé.

16, DUREE DE LA CONVENTION,

Cette convention mma un effet rétrosstif au premier mai

1948, et sera en vigueur durant la période d'un en, soit jusqu‘àn pre-

nier mai 1949. Cette convention se continuera par la suite d'année en

année, à noins que l'une où l'autre des parties contractantes, ne donne

avis À l'autre partie, au moins trente (30) jours et pas plus de soixante

(60) jours avant son expiration.

Il est cependant entendu que les conditions de cette conventien

resteront en vigueur durant les négociations de la nouvelle convention en

remplacement do celle-ci, À son expiration; mais les conditions de la nouvelle

convention auront un effet rétroactif à l'expiration de celle-ci.

SIGNEE À GRANBY, GOa0000050 jour de juin 1948.

ALBEA MESSIER, employeur...ole MonsiaFoccconoocco0ec0000

oo oPEF Gérard. . 0 » 0ddd]eee

SYNDICAT NATIONAL DES

EMPLOYES DE A, MESSIER

DE GRANBY,
Rommal Séndealecocvse

Gilles Charbennestte sc00000

Organisateur

 



35

Æ Hy #14; 3 :
ZE.

dan À
xæ ST A ~ =

05 de
ie >.

4
2%.

Fx wet >
= ¥ +

2 «¢5 3

i 3 À ÿ £ y ag
T6 ë

#-

Hy v rd
man

“2

¥

+
Fe
% vay

at % z ! 5 +4 =
5 ¥ 4

x8 oF
+ - : AEes *

As
3 = 5

YE té A
r pt + x de

ai

à
Rr $

Fi ; ag hà;
4% 5

x / 5& £a
$3 àPol

Pat, 4 Fy

¥

Et ; +
+ 4

Yy 3) a 5e "8 F ; = : *
+ AE

§¥¢

* Ed
* Rig. 2

La Ex
BF # on f,

15
: Ed àex

=?
YaySP {fat ; +4 ha a « ; Ne at 55 * à ME

À
Los ‘ eu

“pw
ari

va

* cs ca FPR atSat aw 115 34 pd
A 2 # SF 2 Vigne ef. “* 4 étà

intervenue

entre

Granby

Union Pédérale des Employés
de As Messier, Local No. 259.

Congrès des Métiers et du
Travail du Canada.

/755%

pr a mk es pret



le

a.

be

Le"

CONVENTION intervenue ce 28 ième jour de avril1947,

ENTRE : SSIER, ayant son siège social
et une usine en la cité de Granby
en le comté de Shefford, en la
Province de Québec, représenté aux
fins des présentes par son propriétaire
ci-après appelé, L'UNION.

D'une part,

    
   anidn Congrès des

Métiers et du Travail du Canada,
représentée aux fins des présentes
par un comité, forné d'employés de
l'usine, qui ont été Gment élus
par les membres de l'Union, ci-après

appelée L'UNION.

EREAVDULE

Dans le but de clarifier l'étft respectif des parties et d'é-
tablir sur une base durable des relations harmonieuses pour
le meilleur intérêt des parties concernées, les clauses cie
près devant former toutes et chacune une convention collec=
tive de travail.

L’Employeur reconnaît que l'Union a été certifiée par la Commission
de Relations Cuvrières de la Province de Québec, et par conséquent,
reconnait l'Union comme la seule agence de Nigoclation, pour tous
ses employés ou groupe d'employés pour le terme de cette convention
et pour tous ses renouvellements futurs.

L'Employeur consent À la participation de représentants du
bureau-chef de l'Union, à savoir ; le Congrès des Métiers et

du Travaildu Canada, dans toutes négociations, concernant

les clauses de cette convention ainsi que de toute autre cho-

se d'intérêt générul À l'une ou l'autre des parties,

DES

L'Employeur consent à prélever les quotisations mensuelles pour

L'Union d'après la procédure suivante ;

L'Union devra fournir À l'Employeur des formules à cet effet,
qui auront été signées individuellement, par lesmentres de l°U-

nbon, autorisa®t L'Employeur , pour la durée de cette convention
de retenir des gages qui leur sont dus, à la première paie de

chaque mois de calendrier, la somme de un ($1.00) dollar,
pour être ensuite versé dans les huit (8) jours qui sui-
vront au secrétaire-trésorier, de l'Union dont le reçu consti-

tuera une quittance suffisante.

Le texte de la formule reférée au paragraphe précédent se lira

comme suit $;

Je....00..........e‘tant un employé de A.Messier, et un membre

du Local no 259, du Congrds des Métiers et du Travail du Canada,

sutorise par la présente, mon employsur de pervevolr du montant

qui n'est dû À la prenière paie de chaque mois du calendrier, la somme

de $1.00 pour la durée de la présente convention collective, en existenes

entre la conpa-
conparnie

af
à *,
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gnie et 1'Union et de remettre cette somme au secrétaire-
trésorier de l'Union en mon nom. La dite Somme étant ma con-
tribution À l'Union, Local no. 259, pour le mois cemrant,

3. HEUIXSDE TRAVAIL
a. La semaine normale de travail sera de cinquante (40) heures

réparties comme suit ; neuf(9) heures par jour du lundi au
vendredi inclusivement et de cing (5) heures le samedi avant-
midi,

4e SUPPLEYENTAILE

a. Tout travail accompli en dors des heures régulidres tel que
définies au paragraphe précédent sera rétribué au taux de une
fois et demie par rapport au taux régulier.

be T Tout travail accompli les dimanchès et les jours de fétes sui-

vants sera rétribué deux fois le taux régulier.

Jour de l'An Ascension
Epiphanie St~Jeun Baptiste

Vendredi Saînt Toussaint,

Fête du Travail Immaculée Conception.
Noel . ’

Se . TEMPSFREINS

a. Tout employé qui se sera présenté à l'ouvrage et qui pour des

raisons hors de soncontrôle, est renvoyé chez lui, recevra

une compensation del'kmployeur, équivalant à trois (3) heu-
res de salaire À son tux régulier.

b. AU cas ou un employé serait rappelé au travai! en dehors des

heures régulières de travail, pour des cas d'urgence cContil

ne serait responsable, recevra une rémunération minimum

de deux (2) heures au ttux de une fois et demie son taux ré-

gulier.

6.

PERIODE

DEREIGS
a. L'Employeur s'engage à accorder À tous ses enployés deux pé-

riodes de repos par jour de dix (10) minutes l'avant-midi, et

l'après-midi.

7. SUSPEJSION

8, Sur demande 1'Egployeur sera tenu de donner au Comité de Griefs

la raison pour laquelle 11 aura renvoyé ou suspendu tout on-

ployé visé par cette convention. 51 le Comité de Criefs est

d'avis que ce renvoi où cette Suspension est injuste, l'Emplo-

fera une enquête et en fera rapport au Comité de Griefs

dans les vingt-qu-tre (24) heures qui suivront et le cas de-

viendra un grief discutable d'après la clause du règlement

des griefs. Tout protêt devra être enregistré dans les qua-

tante-huit (48) heures qui suivront une telle suspension. En

tout cas, seulement le propriétaire, de l'usine pourra effectuer

la suspension ou le renvoi d'un membre du Comité de Griefs.

be Dans le cas du un employé serait renvoyé ou sus;endu sans caur …

se suffisante, et qui serait plus tard réintégré dans ees fonc-

tions sere payé pour tout le temps qu'il aura perdu 4 son

taux régulier de salaire.

8. ANCIENNETE

a. L'Emplayeur convient avec l'Union que toutes les questions

concernant l'engagement et le renvoi des employés, ainsi que

les promotions et la préférence dans le travail, seront régis

d'après le principe d'ancienneté tel que compris par les unions

ouvrières.
il est *

 



3.

b. Il est cependant convenu que le prinoipe d'ancienneté n'aura
pas pour effot d'empdcher 1'Employeur de donner une préférence À
certains employés à raison d’un degré supérieur de compétence.

9.- DISPUTES
a. Les employés seront représentée, dans toutes les disputes

qui pourront survenir soit À propos de renvoi, de suspension,
de salaire où de tout autre condition de travail et également
au sujet de toute autre chose d'intérêt général à l’une ou
l'autre des parties, qui pourraient surgir, par un Comité de
Griefs composé de trois membres de l'Union, qui auront été
choisis ou élus par les membres de l'Union, L'Union avisera
1'Employeur des noms des membres du Comité de Criefs ainsi
que des changements qui pourraient surgir de tepps À autre.

be Le “Comité des Griefs est autorisé pour et au nom des employ-
én À discuter et À régler toutes ces questions avec 1'im-
ployeur.

c.  L'Employeur s'engage à recevoir le Comité de Griefs dans les
vingt-quatre heures après qu'il en aura été avisé par écrit.

10, ARRITIUCE
a. Si l'Employeur et l'Union n’en venait pas à une entente sur

toutes questions traitées par eux, sous le paragraphe ct-
haut , l'affaire devra être référée à un Tribunal d'Arbitrage
formé en vertu de la loi des Différends G,vriers de Québec,
Statut refundus, Chap.167, S.R.Ç. 1941, La décision d'un tel

Tribunal sera final et obligatoire pour toutes les parties
intéressées et concernées.

b. Cette procédure devra aussi être suivie dans le cas de désac-
cord quand À l'interprétation d'aucune des clauses de cette

convention. le tribunal d'Arbitrage n'sura pas droit de chan-

gor en partie ou en entier toutes dispositions À cette convention.

11.-  YACANCE

}AYEK

a. Tout employé au service de l'Employeur aura droit à une vacance

payée en accord avec la loi de la Province de Québec ( ordonnance

no. 3)

12. _AVIS DE L'UNION
a. L'Employeur autorise l'Union À afficher dans les endroits de

travail des avis relatifs aux affaires de l'Union.

13. NTAGES VILEG

a. L'Employsur s'engage À n'enlever aucun des avantages et privi-

ldges dont jouissaient les employés avant la signature de la

présente convention.

lé.  SECURITEET DANTE

a. L'Employeur s'engage de prencre toutes les précautions néces-

saires pour assurer la sécurité et la santé dé ses employés

à l'ouvrage et l'Union s'engage de collaborer avec l'Employeur

dans ce sens.

15. PERNISSIOND'APSENCE
a. Les employés qui seraient nommés ou élus comme délégués de

l'Union mais n'excédant pas trois (3) recevront en aucun

tenps une pernission d'absence raisonnable, sans salaire,

pour leur permettre de remplir les devoirs de leur fonction

pourvu que leur demande pour de telle rermission soit trans-

mise à l'Enployeur au préalable.

tout enployé

z + . : . #' om wa - - . A ;
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